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Pour toute correspondance ou renseignements concernant le stage 
s'adresser à : (Cachet du Secrétariat Pédagogique et Tél.) 
 
 
 
 
 
 
 

 
UNIVERSITÉ DES SCIENCES ET TECHNOLOGIES DE LILLE  
 SUAIO - Bureau des stages 
 5 9 6 5 5   -   V I L L E N E U V E  D ’ A S C Q    C E D E X  

 
 
 
 
 

La présente convention sera remplie et signée en trois exemplaires destinés respectivement à l’Entreprise, au  
Stagiaire et au Secrétariat Pédagogique dont dépend celui-ci. Les conventions incomplètes et ne respectant pas 
l’ordre des signatures ne peuvent être visées par l’Université. 

 
ARTICLE 1  -   DÉSIGNATION DES PARTIES 
La présente convention règle les rapports entre la structure d'accueil : Établissement public - Entreprise - 
Association... 
 Raison Sociale ................................................................................................................................................................. 
 Adresse............................................................................................................................................................................ 
 Code postal.....................................Ville ..................................................................Tél............................................... 
 Code APE .................................... Siret .....................................................................Effectif........................................ 
 Représentée par Mme, M.   .......................................................................................................................................... 
 Fonction........................................................................................................................................................................... 
ci-après désignée l'Entreprise 
et l’UNIVERSITÉ DES SCIENCES ET TECHNOLOGIES DE LILLE (USTL) ci-après désignée l'Université 
représentée par son Président, Monsieur Hervé BAUSSART, concernant le stage de formation professionnelle 
obligatoire dans le cadre des études et effectué par : 
Nom de naissance ………………………………… Prénom …………………………………  
 Inscrit(e) en (formation) ............................................................................................................................................... 
 Adresse personnelle  ..................................................................................................................................................... 
 .....................................................................................................................................Tél. :............................................ 
 Numéro d’immatriculation sécurité sociale   I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I_I / I_I_I NIP : I_I_I_I_I_I_I_I_I 
ci-après désigné le Stagiaire 

ARTICLE 2  -   OBJET DU STAGE 
Le stage de formation aura pour objet essentiel d’assurer l’application pratique de l’enseignement dispensé. 
Thème du stage : ........................................................................................................................................................................ 
...................................................................................................................................................................................................... 

ARTICLE 3  -   DATES ET LIEU DU STAGE 
Le stage commencera le............................................................... et se terminera le .............................................................. 
à  raison de...................................heures par semaine. 
Lieu du stage(2) ........................................................................................................................................................................... 

ARTICLE 4  -   TUTEUR DU STAGIAIRE 
Le suivi du stage, le contrôle de l’activité du Stagiaire et l’appréciation sur la qualité de son activité sont placés, 
dans l'Entreprise, sous la responsabilité de : 
 Mme, M.   ....................................................................................................................................................................... 
 Fonction .....................................................................................................................Tél. :............................................ 

ARTICLE 5  -   CONDITIONS DE DÉROULEMENT DU STAGE 
Durant le stage, le Stagiaire sera strictement soumis à la discipline de l’Entreprise et, lorsqu'il existe, au règlement 
intérieur de celle-ci  notamment en ce qui concerne le respect de la hiérarchie, les horaires ainsi que les 
dispositions d'hygiène et de sécurité. 
En cas de manquement, l’Entreprise se réserve le droit de mettre fin au stage. Le Chef d'Entreprise s’assurera, 
avant le départ du Stagiaire, que l’Université a effectivement été prévenue de sa décision. De même si le Stagiaire 
interrompait lui-même son stage. 
 
NOTES 
(1) Ce modèle de convention de stage ne convient que pour les entreprises ayant leur siège en France. Pour les entreprises ayant 
leur siège à l’étranger, il convient d’utiliser le modèle intitulé « Convention de stage à l’étranger ». 

(2) Le stagiaire est autorisé à se déplacer dans le cadre de sa mission et dans l'intérêt de l'Entreprise. Dans ce cas, le Chef 
d’Entreprise lui délivrera par écrit un ordre de mission. 



ARTICLE 6  -   GRATIFICATION - FRAIS 
L’Entreprise peut verser au Stagiaire une gratification (3) ou une rémunération. L’Entreprise peut indemniser le 
Stagiaire des frais de double résidence (4) lorsque celui-ci effectue un  stage dans un établissement de l’Entreprise 
éloigné de son domicile et, de ce fait, ne regagne pas chaque soir son lieu de résidence. 

ARTICLE 7  -   MALADIE - ASSURANCES - ACCIDENTS DE TRAVAIL 
Pendant son stage, le Stagiaire demeure étudiant et reste affilié au même régime de Sécurité Sociale que durant sa 
scolarité. Il continue à bénéficier de la législation sur les accidents du travail  (5) ou de trajet au sens de l’article 
L.412-8 du code de la Sécurité Sociale. Les déclarations d’accidents de travail incombent à l’USTL (6). En cas 
d’accident du travail survenant durant le mois d’août, l’Étudiant lui-même ou, en cas d’impossibilité, le 
responsable de l’Entreprise avertira par lettre recommandée le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie (7) et, dans le même temps, avertira par lettre simple le Président de l’USTL. L’Étudiant soussigné aura 
obligatoirement souscrit une assurance couvrant sa «Responsabilité Civile» auprès d’une Mutuelle Étudiante ; 
enfin, l’Entreprise, sauf établissement public, doit elle-même avoir souscrit une assurance «Responsabilité 
Civile». 

ARTICLE 8  -   RAPPORT DE STAGE ET BILAN - CERTIFICAT 
A l’issue de son stage, le Stagiaire présentera un rapport qui sera soumis à l’appréciation des responsables de 
l’Entreprise et de l’Enseignant. Ce dernier pourra également demander au tuteur dans l’Entreprise son 
appréciation sur le Stagiaire. Le Chef d'Entreprise remettra au Stagiaire un certificat indiquant la nature et la 
durée du stage.  

ARTICLE 9  -   CONFIDENTIALITÉ 
L'Université et le Stagiaire s'engagent à ne pas divulguer à des tiers les informations obtenues à l'occasion du 
stage et considérées comme confidentielles par l'Entreprise. Un accord de confidentialité comportant des 
dispositions particulières à l'Entreprise pourra être annexé et sera visé par l'Enseignant responsable de la 
formation. 
 
NOTES 
(3) Selon l’arrêté du 11 janvier 1978 modifié par l’arrêté du 9  décembre 1986 et la circulaire n° 87-2 du 7 janvier 1987 de l’Agence 
Centrale des organismes de Sécurité Sociale, les gratifications versées dans le cadre de stages obligatoires et dont le montant 
n’excède pas 30% du SMIC (applicable au 1er janvier de l’année civile en cours) ne  revêtent pas le caractère de rémunération et 
sont donc exclues de l’assiette des cotisations de Sécurité Sociale. A l’inverse, la rémunération versée au Stagiaire lorsqu’elle est 
supérieure au seuil d’exonération entre intégralement dans l’assiette des cotisations de Sécurité Sociale. 
 
(4) Selon les limites fixées par l’arrêté du 26 mai 1975 (cf. instructions ACOSS du 10 juillet 1975 et du 5 juillet 1978). 
 
(5) Lorsque le Stagiaire perçoit une rémunération, il est assimilé à un salarié de l’Entreprise du point de vue du risque  
«Accident de travail», dans ce cas la déclaration d’accident incombe à l’Entreprise. 
 
(6) La déclaration sera adressée à : (7) Dans ce cas, la déclaration sera adressée à : 
Monsieur le Président de l'Université Monsieur le Directeur 
3e division - Scolarité CPAM 59i - BP 769 
59655 VILLENEUVE D'ASCQ CEDEX 59065 ROUBAIX CEDEX 1 
Téléphone : 03 20 43 43 30 (uniquement pour les accidents du travail) 
 
 

 
1er signataire : le stagiaire (ou son représentant légal) 

(signature précédée de la mention manuscrite 
«lu et approuvé») 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
2e signataire : l'enseignant de l'USTL 
responsable de la formation 
Mme, M.  ..................................................  
 

 
Signature et cachet du responsable de l’Entreprise 

(précédée de la mention manuscrite «lu et approuvé») 
 

 
 
 
 
 
        Date : .....................................................  

 
Signature du Président de l’Université, 
Par délégation, le Directeur du SUAIO 

 
 
 
 
 

 
Patrick KENNIS 

 

En dernier recours vous pouvez contacter le bureau des stages – 03 20 05 87 47  2/02 
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